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COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
SEANCE DU 19 FÉVRIER 2019 

 
PROCES VERBAL INTEGRAL 

 
Nombre de membres  : 

Lõan deux mille dix-neuf, le 19 février  à 18 

heures , le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Aunis Sud, 

l®galement convoqu®, sõest r®uni ¨ la 

Communauté de Communes Aunis Sud 

en séance ordinaire, sous la présidence 

de Monsieur Jean GORIOUX.  

En exercice  Présents Votants  

42 

26 puis 29 puis 

30 puis 28 puis 

30 puis 29 puis 

28 

30 puis 33 puis 

35 puis 34 p uis 

35 puis 27 puis 

35 puis 34 puis 

33 

Présents / Membres titulaires  :  

MM . Jean GORIOUX ð Catherine DESPREZ (a reçu pouvoir de Catherine BOUTIN) ð 

Christian BRUNIER ð Gilles GAY ð Marie -Pierre CHOBELET ð Raymond DESILLE ð Patricia 

FILIPPI (a reçu pouvo ir de Jean -Marc NEAUD) ð Marc DUCHEZ ð Anne -Sophie 

DESCAMPS ð Marie -France MORANT ð Philippe GROULT ð Joël LALOYAUX ð Jean -Marie 

TARGÉ ð Annie SOIVE ð François GIRARD ð Jean -Michel CAPDEVILLE ð Pascal TARDY (a 

reçu pouvoir de Marie -Véronique CHARPENTIER) ð Daniel ROUSSEAU ð Christine BOUYER 

ð Philippe GORRON ð Mayder FACIONE ð Fanny BASTEL ð Walter GARCIA ð Marie -Joëlle 

LOZACõH-SALAÜN ð Stéphane AUGE (a reçu pouvoir de Sylvie PLAIRE) ð Jean -Pierre 

SECQ (a reçu pouvoir de Jean -Yves ROUSSEAU) ð Younes BIAR ð Thierry PILLAUD. 

Mmes Annie SOIVE, Marie -Jo±lle LOZACõH-SALA¦N, arriv®es ¨ 18h10, nõont pas 

participé à la 1 ère  délibération.  

Mme Fanny BASTEL, arriv®e ¨ 18h25 et partie ¨ 20h35, nõa pas particip® ¨ la premi¯re 

et aux 5 dernières délibérations.  

Mme Patrici a FILIPPI, arriv®e ¨ 19h35, nõa pas particip® aux 4 premi¯res d®lib®rations. 

Monsieur Walter GARCIA, parti ¨ 20h50, nõa pas particip® aux 2 derni¯res d®lib®rations. 

Présents / Membres suppléants  :  

MM. Gilbert BERNARD ð Robert BABAUD.  

Absents non représ entés  :  

MM. Bruno GAUTRONNEAU (excusé) ð Emmanuel DEVAUD ð Christine JUIN ð Sylvain 

RANCIEN ð Nathalie MARCHISIO ð Danielle BALLANGER (excusée) ð Thierry BLASZEZYK.  

Etaient invités et présents  :  

Mmes Danièle JOLLY Barbara GAUTIER, personnes qualifiée s. 

M. Eric ARSICAUD, Trésorier. 

M. Philippe PACAUD, SIT&A CONSEIL. 
Egalement présents à la réunion  : 

 
MM. Christelle LAFAYE-PELLEFIGUE, DGS ð Valérie DORE, Cédric BOIZEAU, Marc 

BOUSSION, Delphine THERAUD, Cécile PHILIPPOT, François PERCOT, Willy BERTHOME, 

Xavier BRIANNE, Annabelle GAUDIN, Caroline SAGNIER.   
Secrétaire de séance  : Affichage des extraits du procès -

verbal en date du :  27/02/2019  

 

 

Le Président,  

 

 

 

 

                 Jean GORIOUX  

Madame Anne -Sophie DESCAMPS 

Convocation envoyée le  : 

13 février 2019 

Affichage de la convocation (art. L 2121 -10 du 

CGCT) le :  

13 février 2019  
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Ordre du jour  : 

 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1.1 Approbation des procès -verbaux des réunions des mardis 18 décembre 2018 et 22 janvier 

2019. 

 

2. AMÉNAGEMENT 

2.1 Parc dõactivités économique de La Combe - Surgères ð Présentation du diagnostic et des 

esquisses par le ma´tre dõïuvre le cabinet SITEA CONSEIL. 

2.2 Am®nagement du Parc dõactivit®s ®conomique de La Combe ð Surgères ð Demande de 

subventions au titre de la D.E.T.R. et  de la D.S.I.L. pour la 1 ère  tranche.  

 

3. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

3.1 Parc dõactivit®s ®conomique du Fief Saint-Gilles ð Saint-Georges du Bois ð Vente dõun terrain. 

 

4. FINANCES 

4.1 D®bat dõOrientations Budg®taires 2019.  

 

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

5.1 Extension du Siège Social de la Communauté de Communes Aunis Sud - Demande de 

subventions au titre de la DETR (partie hors RAM).  

5.2 Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) - 2ème Tranche de travaux - Demandes de 

subventions aupr¯s de lõEtat (DETR et CNDS). 

 

6. SPORT 

6.1 Complexe sportif à Surgères ð Cr®ation dõune Salle Multisports ð Demandes de subventions 

aupr¯s de lõEtat (Contrat de Ruralit®) et du D®partement. 

6.2 Complexe sportif à Surgères ð Amélioration du revêtement de la Piste d'Athlétisme ð 

Demandes de subv entions aupr¯s de lõEtat, de la R®gion et du D®partement. 

6.3 Complexe sportif à Surgères ð Création d'un Skatepark ð Réalisation d'une seconde tranche 

de travaux - Demandes de subventions aupr¯s de lõEtat (Contrat de Ruralit®) et aupr¯s du 

Conseil Départe mental.  

 

7. ENVIRONNEMENT 

7.1 Enquête publique concernant le projet de «  Parc éolien de la Plaine des Fiefs » à Forges - 

Avis du Conseil Communautaire.  

 

8. CULTURE 

8.1 Action Culturelle 2019 du Conservatoire de Musique à Rayonnement Intercommunal ð 

Modification du partenariat pour la diffusion du conte musical «  Méludine  », « la fée du marais 

enchanté  ». 

8.2 Action Culturelle 2019 du Conservatoire de Musique à Rayonnement Intercommunal ð 

Autorisation du Président à signer les conventions de partenariat.  

 

9. URBANISME 

9.1 Signature dõune convention de transfert de gestion entre RFF et la Communaut® de 

Communes.  

 

10. HABITAT 

10.1 Renouvellement de la convention de partenariat entre la CDC Aunis Sud et lõADIL. 

 

11. TOURISME 

11.1 Valorisation du site archéologique à Saint Satur nin du Bois ð Demande de subvention 

auprès de la DRAC Nouvelle Aquitaine  

 

12. PERSONNEL 

12.1 Annualisation du temps de travail du service des sports.  

12.2 Modification du tableau des effectifs.  
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13. DÉCISIONS 

13.1 Décisions  
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1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1.1 Appro bation des procès -verbaux des réunions des mardis 18 décembre 2018 et 22 janvier 

2019. 
(Délibération n°2019 -02-01) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Sur proposition de Monsieur Jean GORIOUX , Président,  le Conseil Communautaire,  

 

A lõunanimité,  

 

- approuve les procès -verbaux des séances des mardis 18 décembre 2018 et 22 janvier 

2019 qui ont ®t® communiqu®s ¨ lõensemble des membres de lõAssembl®e. 

 

La pr®sente d®lib®ration peut faire lõobjet dõun recours devant le Tribunal Administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

repr®sentant de lõEtat. 

 

 

2. AMÉNAGEMENT 

2.1 Parc dõactivit®s ®conomique de La Combe - Surgères ð Présentation du diagnostic et des 

esquisses par le ma´tre dõïuvre le cabinet SITEA CONSEIL. 
(Délibération n°2019 -02-02) 

 

Monsieur Raymond DESILLE rappelle que la zone de LA COMBE représente 21 hectares 

dont 1/3 est d®j¨ consacr®e ¨ deux projets, lõunit® de m®thanisation et la centrale 

photovoltaïque. Il reste 134  000 m2 à amé nager, cõest ce qui va °tre pr®sent® ce soir. Il laisse la 

parole ¨ Monsieur PACAUD du cabinet SITEA CONSEIL, le ma´tre dõïuvre. 

 

Monsieur Philippe PACAUD  indique quõil est mandataire du groupement retenu pour 

travailler sur la zone de La Combe. Gilles GAR OS, paysagiste et Pascale UCHAN architecte 

sõexcusent ainsi il est le repr®sentant de ce groupement. 

Ils ont effectué un diagnostic de la zone, il reste 13 hectares sur lesquels il est envisagé de réaliser 

une zone dõactivit®. 
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 Cette zone est situé e au Nord de Surgères sur un territoire compris entre la RD 115 qui va 

¨ Vouh®, la voie ferr®e qui se trouve au Sud de lõop®ration, la voie communale nÁ106 qui borde 

la partie Nord du terrain.  

 
 

 
 Quelques usages existants notamment un passage inférieur pour que les animaux 

puissent accéder et traverser la RD115 sans affecter la circulation et nous pouvons également 

apercevoir le pont de la voie ferrée et la RD 115 qui a constitué une déviation réalisée par le 

Département dans les années 80.  
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 Cette zo ne dõactivit®s dõenviron 13 hectares viendrait compl®ter la zone industrielle 

Ouest sur le Nord de la ville de Surgères.  

 

 

 

Nous sommes aujourdõhui sur le PLU de Surg¯res, sachant que lõ®laboration du PLUI-H est 

en cours. Sur le PLU de Surgères nous somme s en zone Aux, ce qui permet dõenvisager le d®p¹t 

dõun permis dõam®nager, un emplacement r®serv® le triangle bleu ER2 afin de pouvoir ®largir et 

agrandir le carrefour pour accéder à cette zone sachant que le Conseil Départemental indique 

quõil est possible de faire un carrefour giratoire ¨ 3 branches au lieu dõun ¨ 4 branches. La 

diff®rence permettrait dans le cadre dõun giratoire ¨ 4 branches de venir desservir la rue des 

Tourterelles. 

Il faudra prévoir un emplacement réservé dans le PLUI -H plus grand, en collaboration 

avec le Conseil Départemental.  
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 La CdC est propriétaire de la totalité à part une petite parcelle (ZD 37) en bas à droite 

au Sud -Est de la zone. Cela nõimpacte pas lõam®nagement futur. 

 

 
 
 La zone nõest pas impact®e par de quelconque problématique. Une zone Natura 2000 

est situ®e ¨ plus de 5 kilom¯tres, et une ZNIEF ¨ 1 kilom¯tre. Aucune zone humide nõest 

r®pertori®e. Une ®tude dõimpact sera cependant n®cessaire en lien avec la DREAL. 
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Un dénivelé de 10 mètres entre le Nord et le Sud de la zone engendre une pente allant 

de 1 à 3%  ; ramen® ¨ la grandeur de la zone, cõest faible. Il a donc travaill® sur un projet 

dõam®nagement qui permet de r®cup®rer les eaux pluviales de fa­on naturelle tout en 

conservant la pente du terrain existante e t imaginant des équilibres de déblais -remblais sans 

forc®ment extraire ou dõavoir des apports relativement importants pour am®nager cette zone 

et éviter un surcout économique.  

 

 
 
Concernant les perceptions visuelles, aux alentours de la zone de la voie fe rrée, il y a le 

poste ®lectrique en b®ton situ® ¨ proximit® de WARTSILA avec son ch©teau dõeau ce qui 

permet dõidentifier certains points importants ¨ proximit® et quelques alignements de peupliers 

sur la partie Est de la zone.  

 

 
 
Au niveau de la VC106, on a une trame paysag¯re relativement importante. Le but cõest 

de pouvoir compléter toute la trame paysagère existante, la renforcer de telle manière à avoir 

un corridor qui puisse °tre li® entre ce qui se passera ¨ lõint®rieur de la zone et ce qui se passe 

actuellement ¨ lõext®rieur de la zone. La structure v®g®tale est plut¹t en p®riph®rie et aucune 

essence v®g®tale nõest r®pertori®e ¨ lõint®rieur sur plus de 20 hectares. 
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Sur la photo n°5, il y a un effet de voute intéressant qui pourrait être renf orcé dans le 

cadre de lõam®nagement de la zone. La RD115 est encaiss®e suite aux am®nagements 

effectués dans les années 80. Sur la photo n°10, il y a une haie qui borde cette route 

départementale de Surgères à Vouhé.  
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Présence de quelques bâtis privés à  proximité du site, une ferme au Nord, une habitation 

le long de la VC106 juste au Nord de la zone, WARTSILA au Nord -Est et quelques habitations sur 

la partie Est.  

 

 
 
A c¹t®, on a lõusine de m®thanisation dont les travaux ont commenc® en mati¯re de 

terrassement qui sera réalisée sur environ 2,7 hectares. Ce projet impacte légèrement la zone 

puisque les cercles bleus sont des cercles de risques mais des risques relativement négligeables 

puisque ça obligera les acteurs économiques qui viendront s'installer d ans la zone ¨ lõint®rieur 

du cercle de renforcer uniquement le vitrage de leur futur bâtiment. Le deuxième projet à côté 

est celui de Kronos Solar, qui porte sur 5 hectares.  

 

 
 
Il est pr®conis® est de longer la VC106 et venir sõins®rer entre lõusine de méthanisation et 

le projet Kronos Solar en faisant une piste cyclable qui alimente toute cette zone pour sortir en 

évitant la RD 115.  
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Une probl®matique pour les eaux us®es, car il nõest pas possible de se raccorder au 

r®seau existant puisquõil se trouve au Sud de la voie ferrée. Il va falloir travailler sur de la station 

semi collective, soit sur du lagunage, soit sur des stations privatives pour chacune des parcelles. 

Suivant les entreprises qui viendront sõimplanter dans la zone, si ce ne sont que des eaux usées 

liées aux toilettes ou aux cuisines, de simples pompes ou un épandage privatif suffiront.  
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Le 1er scénario permet de venir créer 4 grands ilots qui seraient subdivisibles en fonction 

de la demande. Le but cõest dõavoir le plus de souplesse possible. Des accès Nord au niveau de 

la VC 106 qui viendraient alimenter les ilots 1 et 2 et ensuite une entrée principale dans la zone 

entre lõilot 1 et 2 ¨ double sens pour pouvoir arriver ¨ une certaine centralit®. 

 

Le triangle vert correspond à un diagnostic archéologique qui a été fait par la DRAC 

pour ®viter dõavoir ¨ effectuer des fouilles arch®ologiques compl®mentaires avec un co¾t 

supplémentaire pour le projet, il ne doit pas y avoir des fouilles de plus de 30 cm de profondeur 

dans le sol.  Il y a donc un espace central v®g®talis® de telle mani¯re ¨ les ®viter. Lõid®e ®tait 

dõavoir un parking central ¨ double sens de circulation avec une entr®e centrale par rapport ¨ 

la VC106 et ensuite de venir alimenter lõensemble des ilots par de la voirie en double sens 

calibrée en conséquence. Il y a 1200 m linéaire de voirie et 86000 m 2 de surface privative sur les 

13 hectares. La voirie Est -Ouest permet de travailler sur la pente afin dõ°tre parall¯le ¨ la 

topographie et de pouvoir récupérer les eaux p luviales sous forme de noues de façon 

alternative sans avoir de tuyaux et dõavoir un bassin au Sud de lõop®ration le long de la voie 

ferr®e pour capter et stocker ces eaux pour quõelles puissent ensuite sõinfiltrer. 

 

Il est pr®vu des alignements dõarbres au Nord de lõop®ration structur®s ®galement le long 

de la voie Nord Sud.  
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Le profil n°1 est celui de la voie Est -Ouest avec un dimensionnement de voirie qui fait 6 

mètres de large de telle manière que 2 poids -lourd puissent se croiser. Une noue avec des 

plantations de haie bocag¯re afin de cacher les vues sur les entreprises, et dõavoir de la qualit® 

¨ lõint®rieur de la zone. Un cheminement mixte de 3 m¯tres qui permettrait dõavoir ¨ la fois une 

piste cyclable et du cheminement piétonnier qui se situerait entre lõusine de m®thanisation et 

Kronos Solar. Une haie basse viendrait pallier les clôtures éventuelles des entreprises le long de 

cet axe Est -Ouest.  

 

Le profil n°2 présente une noue latérale par rapport à la voirie existante, des essences 

avec un align ement dõarbre notamment sur la partie Ouest de la voie. 

 

Le profil n°3 est celui au niveau du bosquet. Un bosquet en triangle qui viendrait sur le 

carr® de la zone arch®ologique qui a ®t® identifi®e par la DRAC, il serait entour® dõune noue de 

manière à gé rer les eaux pluviales de façon alternative à ciel ouvert et la continuité de notre 

cheminement mixte cyclable et piétons.  

 

Le profil nÁ4 est un alignement dõarbres qui pourra se continuer le long de la VC 106 avec 

des entrées de telle manière à desservir des éventuels lots avec des façades donnant sur la voie 

communale 106 et dõ®viter dõavoir des arri¯res de lots qui donnent sur cette voie car ils ne sont 

parfois pas entretenus.  

 

 
 

Le scénario n°2 ressemble au 1 er mais dans cette configuration il y a de l a voie à sens 

unique et des ilots avec des petites parcelles 1500 à 2000 m 2. Il y a forcément plus de voirie 

puisquõil y a plus de parcelles ¨ alimenter. Il y a une perte de 5000 m2 de surface privative.  



Communauté de Communes Aunis Sud ð Séance du 19 février 2019  

 

14 

Sur la partie surface privative le long de la voie communale nÁ106 il nõy a aucune entr®e, on est 

sur une desserte ¨ partir de lõint®rieur de la zone. On pr®voit une haie bocag¯re qui vient 

accompagner toutes les cl¹tures dõarri¯re de lots. 

Une entrée à double sens avec une voie structurante Nord -Sud de la  même façon que 

dans le scénario précédent, du parking central, le bosquet pour pouvoir venir accompagner la 

zone arch®ologique trouv®e et ®viter un surco¾t en mati¯re de fouille. Ensuite dõun point de vue 

périphérique une trame viaire est proposée en sens  unique. Plus dõilots, 7 au lieu de 4, moins de 

surface privative. Pour la gestion des eaux pluviales on est sur la même proposition de noues qui 

viennent accompagner lõensemble des voiries propos®es et un bassin en aval cõest-à-dire au 

Sud de lõop®ration le long de la voie ferrée.  

 

 
 

Du Nord au Sud à partir du profil n°4, il y a une haie bocagère avec des essences plutôt 

hautes qui viennent accompagner la voie communale sans entrée.  

La trame viaire Nord -Sud, cõest le m°me profil que le sc®nario pr®c®dent, par contre ce 

qui diffère, ce sont les profils de voie 1, 2 et 5 avec une voirie à sens unique de 4 mètres au lieu 

de 6.  Il y a syst®matiquement une noue qui vient accompagner lõensemble du r®seau viaire de 

manière à pouvoir récupérer les eaux pluviales à ciel ouvert avec une infiltration rapide en cas 

de surplus. Lõeau sera dirig®e vers le point bas de lõop®ration sur le bassin au Sud de la zone. 

Le profil n°3 est identique au scénario précédent avec notamment un cheminement 

mixte bordé de noue et de hai e bocagère et de bosquet.  

 

 
 

¶ Dõun point de vue ®conomique sur le sc®nario 2 il y a beaucoup plus de lin®aires 

de voirie, plus dõespaces publics et moins dõespaces privatifs. 
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¶ Dõun point de vue fonctionnel, la partie double sens est pr®f®rable surtout par 

rapport au poids lourd parce quõen mati¯re de giration cela permet plus de 

facilité par rapport à un sens unique.  

 

 Monsieur Jean GORIOUX  remercie Monsieur PACAUD pour sa présentation et demande 

sõil y a des questions. 

 

Monsieur Raymond DESILLE indique que la commission mixte et le bureau ont préféré le 

scénario n°1 principalement par rapport aux nombres de m 2 à commercialiser.  

Cette notion de double sens a également son importance pour une meilleure circulation sur la 

zone et le linéaire de voirie moins imp ortant ce qui engendre un cout moindre.  

 

Monsieur Jean GORIOUX  ajoute que le scénario 1 offre une plus grande adaptabilité  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu la décision du Président n° 2018 -D-74 en date du 30 novembre 2018 attribuan t le 

march® ¨ proc®dure adapt®e concernant la mission de ma´trise dõïuvre pour la r®alisation des 

études et des am®nagements, voiries et r®seaux du parc dõactivit®s ®conomiques de la 

Combe, à Surgères, au groupement constitu® du bureau dõ®tudes Sit&A Conseil (mandataire 

du groupement), de lõagence Gilles Garos (paysagiste), de Pascale Uchan (architecte), de la 

société Oréade -Br¯che (®tudes environnementales) et du bureau dõ®tudes Comp®tence 

Géotechnique  (études de sols et sondages),  

 

Vu la Commission Mixte Aménagement et Développement Économique du 29 janvier 

2019, 

 

Vu le Bureau Communautaire du 5 février 2019,  

 

Considérant  le projet de r®alisation dõun parc dõactivit®s ®conomiques de la Combe ¨ 

Surgères, 

 

Monsieur Raymond DESILLE, 5ème Vice -président , rapp elle aux membres du Conseil 

Communautaire que le projet de cr®ation du parc dõactivit®s ®conomiques de la Combe ¨ 

Surgères, au lieu -dit le Bas Fief des Fosses, est inscrit au Schéma intercommunal de 

d®veloppement des parcs dõactivit®s ®conomiques (2015-2025) approuvé en date du 15 

septembre 2015, au titre des opérations à réaliser à court terme (2015 -2018). 

 

Il pr®cise que dans le cadre de cette op®ration lõemprise fonci¯re totale est dõenviron 21 

hectares, sur laquelle deux projets ont déjà été identifiés : une unité de méthanisation ainsi 

quõun parc photovoltaµque au sol. A ce titre, lõemprise ¨ am®nager pour la r®alisation du parc 

dõactivit®s ®conomiques de La Combe est port®e ¨ 133 841 m². 

 

Il ajoute que pour mener à bien ce projet, la Communauté de Comm unes Aunis Sud a 

confié, par décision du Président en date du 30 novembre 2018, une mission de maîtrise 

dõïuvre au groupement compos® du bureau dõ®tudes Sit&A Conseil (mandataire du 

groupement), de lõagence Gilles Garos (paysagiste), de Pascale Uchan (architecte), de la 

société Oréade -Br¯che et du bureau dõ®tudes Comp®tence G®otechnique suite à consultation 

qui sõest d®roul®e entre le 7 septembre et le 5 octobre 2018. 

 

Sur autorisation du Président, Monsieur Philippe Pacaud, directeur de Sit&a Conseil, 

présente les grandes caractéristiques techniques des Etudes Préliminaires qui répondent aux 

objectifs majeurs du projet  : 

 

¶ proposer une offre foncière sous la forme de grands îlots divisibles en lots de taille 

variable,  

¶ promouvoir les cheminements doux ¨ lõint®rieur du parc dõactivit®s ainsi que vers 

lõext®rieur en offrant un acc¯s vers le futur p¹le gare, passant sous la RD 115,  

¶ proposer du stationnement mutualisé,  
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¶ prendre en compte les qualités paysagères du site et son insertion dans le grand 

paysage en pr oposant une palette végétale variée,  

¶ prendre en compte la topographie du site et veiller à limiter au maximum les 

mouvements de terrain.  

 

Ces grands objectifs sont ainsi présentés dans deux scénarios différents, se distinguant 

lõun de lõautre par la taille, le nombre des îlots, et la trame viaire (linéaire de voirie et sens de 

circulation)  : 

 

¶ le scénario 1 propose 4 grands îlots, délimités par une voirie à double sens de 6 m de 

large, offrant des entrées directes depuis la voie communale n° 106 aux terrains  en 

frange Nord du parc  ; 

¶ le scénario 2 propose 7 îlots, délimités par une voirie à double sens ou à sens unique (3 m 

de large), sans entrées directes depuis la voie communale n° 106.  

 

Monsieur Raymond DESILLE précise enfin que la Commission Mixte du 29 ja nvier 2019 et le 

Bureau Communautaire du 5 février 2019 ont retenu le scénario n° 1 en raison de sa plus grande 

modularité, du linéaire de voirie moindre, permettant de céder 5  000 m² de terrain de plus que 

le scénario n° 2, et de la largeur unique des voi es, permettant le croisement de poids lourds et 

une circulation plus aisée.  

 

Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautair e, 

 

A lõunanimit®, 

 

­ Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

­ Valide le sc®nario dõam®nagement nÁ 1 du parc dõactivit®s ®conomiques de La 

Combe,  

­ Autorise  le lancement de la phase Avant -Projet,  

­ Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

 

2.2 Am®nagement du Parc dõactivit®s ®conomique de La Combe ð Surgères ð Demande de 

subventions au titre de la D.E.T.R. et de la D.S.I.L. pour la 1 ère  tranche.  
(Délibération n°2019 -02-03) 

 

Monsieur Raymond DESILLE, 5ème  Vice -président  rappelle aux membres du Conseil 

Communautaire qu e le projet de cr®ation du parc dõactivit®s ®conomiques de la Combe ¨ 

Surgères, au lieu -dit le Bas Fief des Fosses, est inscrit au Schéma intercommunal de 

d®veloppement des parcs dõactivit®s ®conomiques (2015-2025) approuvé en date du 15 

septembre 2015, au titre des opérations à réaliser à court terme (2015 -2018), 

Il précis e que dans le cadre de cette opération  lõemprise fonci¯re totale est dõenviron 21 

hectares, sur laquelle deux projets ont déjà été identifiés : une unité de méthanisation ainsi 

quõun parc photovoltaµque au sol. Quõ¨ ce titre, lõemprise ¨ am®nager pour la r®alisation du 

parc dõactivit®s ®conomiques de la Combe est portée à 133  841 m². 

 

Il ajoute que la r®alisation des ®tudes de ma´trise dõïuvre et des ®tudes pr®liminaires ont 

récemment débuté par la présentation des travaux de la mission esquisse.  

 

Monsieur Raymond DESILLE expose ensuite ¨ lõAssemblée que la création du parc 

dõactivit®s ®conomiques de La Combe fait partie des op®rations inscrites au contrat de ruralit®, 

en sa qualit® dõop®ration visant ¨ renforcer lõattractivit® du territoire. Dans ce cadre, la 

Communauté de Communes Aunis Sud  peut prétendre à deux  subvention s de l'Etat au titre de 

la D .E.T.R. (Dotation dõEquipement des Territoires Ruraux) et de la D.S.I.L. (Dotation de Soutien à 

lõInvestissement Local) . Pour des opérations de développement économique, industriel ou 

artisanal, le tau x maximum dõintervention au titre de la D.E.T.R. est de 30%.  
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La participation sollicitée par la Communauté de Communes Aunis Sud au titre de la D.S.I.L. 

correspond à 20% du montant total prévisionnel,  

 

 Le coût total prévisionnel éligible de cette opérati on au titre de la D.E.T.R. et de la D.S.I.L. 

est évalué à envir on 2  036 569,64 û H.T., auquel sõajoute une d®pense non ®ligible dõun montant 

prévisionnel évalué à 400 000,00 û H.T. correspondant aux acquisitions foncières et à 

lõam®nagement routier permettant lõacc¯s au futur parc dõactivit®s ®conomiques depuis la R.D. 

115, 

 

 Eu égard au montant financier conséquent de cette opération, au montant des 

d®penses ®ligibles d®j¨ acquitt®es par la Communaut® de Communes, ainsi quõau calendrier 

pr®visionnel de r®alisation des travaux dõam®nagement qui pr®voit un d®marrage en 2019 

incluant une réalisation en deux tranches distinctes, le plan de financement de la première 

tranche est présenté comme suit  : 

 

DEPENSES en û H.T. de la premi¯re tranche des travaux dõam®nagement 

 

Acquisition  des terrains et frais de lõE .P.F. (portage, S.A.F.E.R., indemnités 

dõ®viction, g®om¯tre, notaire) 
626 714,39 û 

Frais de notaire pour rachat des terrains ¨ lõE.P.F. 6 586,99 û 

Diagnostic dõarch®ologie pr®ventive 72 825,19 û 

Frais de bornage et topographie  3 073,08 û 

Ma´trise dõïuvre et ®tudes pr®liminaires 69 896,00 û 

Bornage avant travaux  5 000,00 û 

Travaux dõam®nagement, des voiries et r®seaux 600 000,00 û 

Acquisition fonciè re compl®mentaire pour voirie dõacc¯s et parcelle ZD 37 15 000,00 û 

Frais de notaire, g®om¯tre et indemnit®s dõ®viction compl®mentaires 15 000,00 û 

TOTAL DES DEPENSES 1 414 095,64 û 

 

RECETTES en û de la premi¯re tranche des travaux dõam®nagement 

 

Etat ð D.E.T.R. (30%) 424 228,69 û 

Etat ð D.S.I.L. « contrat de ruralité  » (5%)   70 704,78 û 

Communauté de Communes Aunis Sud  (65%) 919 162,16 û 

TOTAL DES RECETTES 1 414 095,64 û 

 

Il ajoute quõil sera propos® dõinscrire le montant total prévisionnel éligibl e des travaux 

(tranches 1 et 2) évalué à 2  036 569,64 û H.T. au budget annexe concern® pour lõexercice 

budgétaire 2019,  
 

Ces explications entendues, Monsieur le Président  demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

Après  en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  :  

 

A lõunanimit®, 

 

- donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- valide le coût total prévisionnel éligible de cette opération au titre de la D.E.T.R. et de la 

D.S.I.L. évalué à environ 2  036 569,64 û H.T. pour la cr®ation du parc dõactivit®s 

économiques de la Combe à Surgères , 

- valide le plan de financement de la premi¯re tranche des travaux dõam®nagement 

retenu pour déposer les dossiers de demandes de subvention D.E.T.R. 2019 et D.S.I.L. 2019 

correspondants, et présenté comme suit  : 
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DEPENSES en û H.T. de la premi¯re tranche des travaux dõam®nagement 

 

Acquisition  des terrains et frais de lõE .P.F. (portage, S.A.F.E.R., indemnités 

dõ®viction, g®om¯tre, notaire) 
626 714,39 û 

Frais de notaire po ur rachat des terrains ¨ lõE.P.F. 6 586,99 û 

Diagnostic dõarch®ologie pr®ventive 72 825,19 û 

Frais de bornage et topographie  3 073,08 û 

Ma´trise dõïuvre et ®tudes pr®liminaires 69 896,00 û 

Bornage avant travaux  5 000,00 û 

Travaux dõam®nagement, des voiries et réseaux  600 000,00 û 

Acquisition fonci¯re compl®mentaire pour voirie dõacc¯s et parcelle ZD 37 15 000,00 û 

Frais de notaire, g®om¯tre et indemnit®s dõ®viction compl®mentaires 15 000,00 û 

TOTAL DES DEPENSES 1 414 095,64 û 

 

RECETTES en û de la p remi¯re tranche des travaux dõam®nagement 

Etat ð D.E.T.R. (30%) 424 228,69 û 

Etat ð D.S.I.L. « contrat de ruralité  » (5%)   70 704,78 û 

Communauté de Communes Aunis Sud  (65%) 919 162,16 û 

TOTAL DES RECETTES 1 414 095,64 û 

 

- sõengage ¨ r®aliser lõop®ration,  

- rappelle quõil sera propos® dõinscrire lõensemble des dépenses et les recettes au budget 

annexe concern® pour lõexercice budgétaire 2019, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le 5 ème  Vice -président en charge de 

lõAm®nagement à déposer les dossier s de demande de subvention correspondants 

auprès des services de la Préfecture  de la Charente -Maritime au titre  de la Dotation 

dõEquipement des Territoires Ruraux 2019 et de la Dotation de Soutien ¨ lõInvestissement 

Local 2019, 

- indique que sur la base dõune r®alisation des travaux dõam®nagement en deux tranches 

distinctes une nouvelle demande de subvention sera nécessaire au titre de la D.E.T.R. et 

de la D.S.I.L., 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le 5 ème  Vice -président en charge de 

lõAm®nagement à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, 

technique et financier de la présente délibération.  

 

 

3. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

3.1 Parc dõactivit®s ®conomique du Fief Saint-Gilles ð Saint-Georges du Bois ð Vente dõun terrain. 
(Dél ibération n°2019 -02-04) 

 

Vu la demande de lõentreprise OUTILSBOIS, spécialisée dans le négoce de machines -

outils (stationnaires et ®lectroportatives), repr®sent®e par Monsieur Eric BESSON, pour lõachat 

dõun terrain cadastré section ZN N°270 (lot N°1) dõune superficie de 1 497 m² , sis sur le Parc 

dõactivit®s ®conomiques du Fief Saint-Gilles (rue des Chateliers) à Saint -Georges du Bois, et situé 

en secteur Ux au PLU, en vue dõy construire un nouveau bâtiment,  

 

Vu lõestimation du service local des D omaine s en date du 13 novembre 2018 et reç ue le 

même jour , dont la durée de validité est d e deux ans, fixant la valeur vénale des parcelles 

situ®es en secteur Ux ¨ 18,00 û le mİ, estimation sollicitée conformément aux dispositions de la loi 

N°95-127 du 8 février 1995 , notamment codifiée aux articles L 311 -1 et L 311-8-l du Code des 

Communes,  

 

 Vu la délibération N°2014 -10-12 en date du 21 octobre 2014 décidant le transfert des 

biens immobiliers des Communaut®s de Communes Plaine dõAunis et de Surg¯res ¨ la 

Communauté de Communes Aunis Sud, et formalisé par acte administratif publié et enregistré 

au Service de la Publicité Foncière en date du 2 février 2015 (Volume  : 2015 P N°318), 
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Vu lõarticle N°268 du Code Général des Imp ôts qui prévoit que « si lõacquisition par le 

c®dant nõa pas ouvert droit ¨ d®duction de la taxe sur la valeur ajout®e, la base dõimposition 

est constitu®e par la diff®rence entre le prix exprim® et les charges qui sõy ajoutent », dõo½ 

lõapplication du principe de la T.V.A. sur marge par la Communaut® de Communes,  

 

Vu la doctrine fiscale (BOI -TVA-IMM-10-20-10-20160302) publiée en date du 2 mars 2016, 

ainsi que plusieurs réponses ministérielles qui prévoient que pour appliquer la T.V.A. sur marge il 

est nécessaire que le bien revendu soit identique au bi en acquis quant à ses caractéristiques 

physiques et sa qualification juridique. Le fait de diviser un terrain, et ¨ fortiori de lõam®nager, 

constitue une modification des caractéristiques physiques et juridiques, ce qui a pour 

conséquence de devoir appliqu er la T.V.A. sur la totalité du prix de vente de la cession 

envisagée,  

 

Vu la décision du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 3 novembre 2016 qui 

sõoppose ¨ cette doctrine fiscale et consid¯re que seules les stipulations de lõarticle NÁ268 du 

Cod e Général des Imp ¹ts sõappliquent (T.V.A. sur marge), 

 

Considérant  que m°me si lõEtat ne semble pas avoir fait appel de cette d®cision du 

Tribunal Administratif de Grenoble, il continue de faire des contentieux régulièrement en cas 

dõapplication de la T.V.A. sur marge dans le cas o½ cette derni¯re est mise en ïuvre au regard 

des stipulations de lõarticle NÁ268 du Code Général des Imp ôts, 

 

Considérant  que les acquisitions de terrains pour l e développement du Parc dõactivit®s 

économiques du Fief Saint -Gilles à Saint -Georges du Bois n õont pas ®t® soumises ¨ T.V.A., il est 

néanmoins proposé, sur la base de la doctrine fiscale ci -dessus référencée, de ne pas appliquer 

le principe de la T.V.A. sur marge pour la cession envisagée,  

 

 Considérant que la vente de ce t errain pourra °tre r®alis®e par lõinterm®diaire dõun 

avant contrat de vente et/ou un contrat de vente avec lõentreprise OUTILSBOIS repr®sent®e par 

Monsieur Eric BESSON, ou avec toute société de crédit -bail de son choix, ou avec toute autre 

personne morale représentée par Monsieur Eric BESSON,  

 

Madame Catherine DESPREZ, 1 ère  Vice -président e, propose la vente du terrain cadastré 

section ZN N°270 (lot N°1) dõune superficie de 1 497 mİ, sis sur le Parc dõactivit®s ®conomiques 

du Fief Saint -Gilles (rue des Chate liers) à Saint -Georges du Bois, et situé en secteur Ux au PLU, à  

lõentreprise OUTILSBOIS repr®sent®e par Monsieur Eric BESSON, ou avec toute société de crédit -

bail  de son choix , ou avec toute autre personne morale représentée par Monsieur Eric BESSON. 

Cet te vente se traduira par la signature dõun avant contrat de vente et/ou dõun contrat 

de vente. Si un avant contrat de vente est nécessaire il précisera notamment la date butoir 

pour la signature du contrat de vente du terrain après la levée des clauses sus pensives,  

 

Il est proposé de  réaliser cette vente  au prix de 18,00 û H.T. le mİ, soit 26 946,00 û H.T. et 

32 335,20 û T.T.C., 

 

Ces explications entendues, Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire 

de se prononcer sur la présente délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

 

A lõunanimit®, 

 

- Donne acte au rapporteur des explications ci -dessus détaillées,  

- Autorise Monsieur le Président à signer un avant contrat de vente et/ou un contrat de 

vente avec lõentreprise OUTILSBOIS repr®sent®e par Monsieur Eric BESSON, ou avec toute 

société de crédi t-bail  de son choix , ou avec toute autre personne morale représentée 

par Monsieur Eric BESSON, pour un terrain cadastré section ZN N°270 (lot N°1) dõune 

superficie de 1 497 m² , sis sur le Parc dõactivit®s ®conomiques du Fief Saint-Gilles (rue des 

Chatelier s) à Saint -Georges du Bois , au prix de 18,00 û H.T. le mİ, soit 26 946,00 û H.T. et 

32 335,20 û T.T.C., 
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- Dit que si un avant contrat de vente est nécessaire il sera signé devant notaire , et quõil 

dé terminera notamment la date butoir pour la signature du con trat de vente du terrain 

après la levée des clauses suspensives,  

- Dit que le contrat de vente sera signé devant notaire,  

- Joint à la présente délibération lõestimation du service local des Domaines et le plan de 

bornage du lot N°1,  

- Dit que lõensemble des frais sera ¨ la charge de lõacqu®reur, 

- Autorise Monsieur le Président ou Madame la 1 ère  Vice -présidente en charge du 

Développement Economique à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente déli bération.  

 

 

4. FINANCES 

4.1 D®bat dõOrientations Budg®taires 2019.  
(Délibération n°2019 -02-05) 

 

 Vu la loi n°2015 -991 du 7 ao¾t 2015, dite Loi NOTRe, et notamment lõarticle 107, 

 

 Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, et notamment lõarticle L.2312-1 relatif à 

la tenue dõun D®bat dõOrientation Budg®taire avant le vote du budget, 

 

 Vu la circulaire de Monsieur le Préfet de la Charente -Maritime du 10 décembre 2015,  

 

 Considérant  que lõarticle 107 de la Loi NOTRe a modifi® lõarticle L.2312-1 du C.G. C.T. qui 

prévoit ainsi maintenant  :  

 

« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.  

Dans les communes de 3  500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, 

dans un d®lai de deux mois pr®c®dant lõexamen du budget, un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la 

dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le 

règlement intérieur pré vu ¨ lõarticle L.2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération 

sp®cifiqueé. » 

 

Considérant  que par circulaire en date du 10 décembre 2015, Monsieur le Préfet de la 

Charente -Maritime, reprenant les termes de lõinstruction de la D.G.C.L., a pr®cisé : 

 

« é Ce rapport donne lieu ¨ un d®bat. Celui-ci est acté par une délibération spécifique, 

qui donne lieu ¨ un voteé » 

 

 

Monsieur Jean GORIOUX, Président, pr®sente le Rapport dõOrientation Budg®taire tel 

que préalablement transmis aux membres du Consei l Communautaire avec leurs convocations 

à la présente réunion, et annexé à la présente délibération.  
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Monsieur Jean GORIOUX précise concernant la réforme de la dotation 

dõintercommunalit® quõon pensait, dans un premier temps, quõelle serait plus favorable aux 

communaut®s de communes quõaux communaut®s dõagglom®ration. Cependant, les derni¯res 

indications nous troublent quelque peu, et laissent penser que cela  ne serait peut -être pas le 

cas. Nous sommes donc dans lõexpectative et par prudence on reconduit le montant de lõan 

dernier.  

 

Concernant les mesures incitatives de la TEOM, il ajoute que la majoration possible 

équivaut à peu près à ce que coûte le suivi de la population rendu nécessaire et les impayés.  
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Monsieur Jea n GORIOUX rappelle que la forte augmentation des recettes de gestion de 

2016 correspondait au rattrapage, en un seul exercice, des 3 années (2014 à 2016) de gestion 

de la brigade de gendarmerie dõAigrefeuille dõAunis. 
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Monsieur Jean GORIOUX  précise que la CAF est en augmentation si on corrige les effets 

de la reprise des écritures tardives liées à la fusion.  
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Madame Marie -France MORANT  demande si la hausse des bases nõest pas de 2.2% au 

lieu de 1.9% comme indiqué dans le Powerpoint prés ent®, elle pr®cise quõ¨ Aigrefeuille dõAunis, 

ils ont opté pour 2.2%  

 

Sur autorisation du président, Monsieur Marc BOUSSION  répond que le chiffre de 2.2% 

correspondait ¨ lõestimation de lõinflation dõoctobre. Cependant en novembre sur le site de 

lõINSEE, cõ®tait 1.9% qui ®tait indiqu®. Ainsi, par prudence, il est pr®f®rable de se baser sur 1.9% 

 

Monsieur Jean GORIOUX  indique que les bases évoluent naturellement. Il ajoute que les 

cotisations de Cyclad augmentent de 2 euros cette ann®e passant de 78 ¨ 80û. Ainsi, si les 

bases de TEOM nõaugmentent pas suffisamment pour compenser la hausse de Cyclad, une 

augmentation du taux de TEOM devra être envisagée.  
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Madame Annie SOIVE  demande sõil est possible de passer de la filière administrative vers 

la fili¯re technique pour le pr®venteur. Elle est de plus ®tonn®e que lõ®chelle indiciaire dõun 

cat®gorie B de la fili¯re technique soit la m°me que celle dõun cat®gorie B de la fili¯re 

administrative.  

 

Sur autorisation du Préside nt, Madame Valérie DORE  r®pond quõ¨ ®chelon ®gal la grille 

indiciaire est la m°me et quõun changement de fili¯re est possible. 

 

Madame Annie SOIVE  sõinterroge concernant le fait que la CdC garde le poste vacant 

en cas de disponibilit®. Elle demande si cõest un choix de la CdC ou si cõest statutaire car elle 

explique lõagent en disponibilit® conserve son grade mais quõil nõy a pas dõobligation ¨ ce quõil 

retrouve son poste.  
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Sur autorisation du Président, Madame Christelle LAFAYE PELLEFIGUE  indique cela 

dépe nd de la dur®e de la disponibilit®. Elle explique que lõagent r®cup¯re son poste si la 

disponibilit® nõa pas ®t® longue. Cependant, en cas de longue disponibilit® jusquõ¨ 10 ans, 

lõagent est repris y compris en surnombre dans la collectivit®. 

 

Madame Annie  SOIVE indique que le CDG 17 lõa inform® quõen cas de disponibilit® 

lõagent ne retrouve pas son poste sõil a ®t® pourvu. 

 

Sur autorisation du président,  Madame Christelle LAFAYE PELLEFIGUE r®pond que cõest 

pour cela que la CdC remplace par des contractuels , les agents en disponibilit® dõun an. Il 

semble de bonne gestion de remplacer un agent mis en disponibilité pendant les 2 ou 3 

premières années par un contractuel pour ne pas avoir, deux fonctionnaires sur un même poste.  
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Monsieur Jean GORIOUX  précise que les montants qui figurent dans les subventions des 

APCP ouvertes sont celles qui ont été notifiées à la CdC.  

 

 

 

Monsieur Walter GARCIA  souhaite reparler de lõextension du si¯ge social, il a conscience 

quõil y a un besoin de places cependant cette d®pense ¨ hauteur de 3 millions dõeuros sans 

subvention pour la partie hors Ram vient s®rieusement impacter les possibilit®s dõinvestissement 

pour les années futures.  

 

 


